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Les règles principales 

Dans le Morbihan : Interdiction de feu sur toutes les plages  

Golfe du Morbihan : Interdiction de feu et de bivouac (site inscrit)

Accès aux îles possible mais uniquement sur le domaine public (jusqu’en haut de 
plage), sauf pour :

- Île d’Arz
- Île-aux-Moines
- Ilur (rester sur les sentiers, chiens interdits, cueillette interdite, drone interdit)
- Petite Logoden
- Sentier côtier de Berder
- Chemins de Tascon

+ règlementations temporaires à respecter 



La vitesse





Les règlementations inscrites 
sur les cartes marines





Les usages de loisirs





La pêche à pied de loisirs 









Les herbiers de zostère
Les zostères ne sont pas des algues mais des plantes à fleurs marines

2 espèces cohabitent dans le Golfe : Zostère naine (Zostera noltii) et Zostère marine (Zostera
marina

Zostère marine

v Longueur moyenne : 1,20 m
v Largeur : de 3 à 12 mm
v 5 nervures
v Vit dans le bas de l’estran
v Vivace

v Longueur moyenne : 15 cm
v Largeur : environ 2 mm
v 3 nervures
v Vit dans le milieu de l’estran
vAnnuelle

Zostère naine



La zostère marine



La zostère marine













Cas des plaisanciers sur Ilur

Présence de 
nombreux herbiers de 
zostères, y compris sur 
la grande plage Ouest



Cas des plaisanciers sur Ilur



Quelle solution ? 





Les outils à disposition



Merci pour votre attention !


